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INSTRUMENTS INTERNATIONAUX 

L'âge minimum de la responsabilité pénale 

 

 

 

 

 

 

 

La Convention relative aux droits de l’enfant, 1989 

 

 

L’article 40(3)(a) de la Convention relative aux droits de l’enfant exige des Etats de fixer un âge minimum pour 

la responsabilité pénale. Bien qu’aucun âge ne soit stipule, le Comité des droits de l’enfant recommande que 

l’âge minimum de responsabilité criminelle ne soit pas inférieur a douze, mais cela est le minimum absolu et 

doit être revu à la hausse si possible (paragraphes 30-35  de l’Observation générale No.10). 

 

Article 40 

 

3. Les Etats parties s'efforcent de promouvoir l'adoption de lois, de procédures, la mise en place d'autorités et 

d'institutions spécialement conçues pour les enfants suspectés, accusés ou convaincus d'infraction à la loi 

pénale, et en particulier : 

a) D'établir un âge minimum au-dessous duquel les enfants seront présumés n'avoir pas la capacité 

d'enfreindre la loi pénale; 

 

Comité des droits de l’enfant – Observation générale No.10: Le droit de l’enfant dans le système de 

justice pour mineurs  

 

Le Comité des droits de l’enfant a interprété la Convention concernant les droits des enfants dans le système 

de justice pour mineurs dans son Observation générale No.10. Les paragraphes 30 à 35 font référence à l’âge 

minimum concernant la responsabilité criminelle. 

 

C. Seuils d’ âge et enfants en conflit avec la loi 

Âge minimum de la responsabilité pénale  

 

30. Les rapports soumis par les États parties montrent que l’ âge minimum de la responsabilité pénale varie 

grandement d’un pays à l’autre, allant d’âge très bas, 7 ou 8 ans, à un âge plus recommandable de 14 ou 16 
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ans. Un assez grand nombre d’États parties fixent deux seuils pour la responsabilité pénale. Les enfants en 

conflit avec la loi qui ont plus que l’âge minimum inférieur mais moins que l’âge minimum supérieur au 

moment où ils commettent une infraction ne sont considérés pénalement responsables que s’ils présentent le 

degré de maturité le justifiant. L’appréciation du degré de maturité revient au tribunal/juge, souvent sans qu’il 

lui faille consulter un expert en psychologie, et aboutit dans la pratique à l’application de l’âge minimum 

inférieur en cas d’infraction grave. Ce système de double âge minimum est déroutant et laisse de surcroît 

beaucoup à la discrétion du tribunal/du juge, ce qui peut se traduire par des pratiques discriminatoires. Face au 

large éventail des âges minima de la responsabilité pénale, le Comité estime nécessaire de fournir aux États 

parties des orientations et recommandations claires concernant l’âge minimum de la responsabilité pénale.  

 

31. Le paragraphe 3 de l’article 40 de la Convention prescrit aux États parties de s’efforcer de promouvoir 

l’établissement d’un âge minimum au-dessous duquel les enfants sont présumés n’avoir pas la capacité 

d’enfreindre la loi pénale, sans pour autant indiquer un âge précis en la matière. Le Comité comprend cette 

disposition comme faisant obligation aux États parties de fixer un âge minimum pour la responsabilité pénale. 

Cet âge minimum signifie que: 

 

− Les enfants qui commettent une infraction à un âge inférieur au minimum ne peuvent être tenus pénalement 

responsables. Même de (très) jeunes enfants ayant toutefois la capacité d’enfreindre la loi pénale, s’ils 

commettent une infraction alors qu’ils ont moins que l’âge minimum de la responsabilité pénale il existe la 

présomption irréfragable selon laquelle ils ne peuvent faire l’objet de poursuites et être tenus pénalement 

responsables dans le cadre d’une procédure. Des mesures spéciales de protection peuvent au besoin être 

prises en faveur de ces enfants dans le souci de leur intérêt supérieur; 

 

− Les enfants qui ont l’âge minimum de la responsabilité pénale ou l’ont dépassé quand ils commettent une 

infraction (ou un manquement à la loi pénale), mais ont moins de 18 ans (voir aussi plus loin les paragraphes 35 

à 38) peuvent être officiellement inculpés et faire l’objet de poursuites pénales, mais ces poursuites, y compris 

leur aboutissement, doivent être pleinement conformes aux principes et dispositions de la Convention tels que 

précisés dans la présente observation générale. 

 

32. L’article 4 des Règles de Beijing prescrit, dans les systèmes juridiques qui reconnaissent la notion de seuil de 

responsabilité pénale, de ne pas fixer ce seuil trop bas eu égard aux problèmes de maturité affective, 

psychologique et intellectuelle. Conformément à cette règle, le Comité a recommandé à des États parties de ne 

pas fixer à un niveau trop bas l’âge minimum de la responsabilité pénale ou bien de relever cet âge minimum, 

là où il est trop faible, pour le porter à un niveau acceptable sur le plan international. Il ressort de ces 

recommandations que le Comité considère comme inacceptable sur le plan international de fixer l’âge 

minimum de la responsabilité pénale en dessous de 12 ans. Des États parties sont encouragés à relever l’âge 

trop bas de la responsabilité pénale pour le porter à 12 ans, âge qui constitue un minimum absolu, et à 

continuer de le relever progressivement.  

 

33. Le Comité appelle, le cas échéant, les États parties à ne pas abaisser leur âge minimum de la responsabilité 

pénale pour le ramener à 12 ans. Un âge minimum de la responsabilité pénale plus élevé, 14 ou 16 ans par 

exemple, contribue à un système de justice pour mineurs permettant, conformément au paragraphe 3 b) de 

l’article 40 de la Convention, de traiter les enfants en conflit avec la loi sans recourir à la procédure judiciaire et 

en veillant au plein respect des droits fondamentaux et des garanties légales en faveur de ces enfants. Dans 

leur rapport, les États parties devraient, à ce propos, fournir au Comité des données précises et détaillées sur la 

manière dont sont traités, en application de leurs dispositions législatives, les enfants n’ayant pas l’âge 

minimum de la responsabilité pénale mais suspectés, accusés ou convaincus d’infraction pénale, ainsi que sur 

les types de garanties légales en place pour veiller à ce que leur traitement soit aussi équitable et juste que le 

traitement réservé aux enfants ayant l’âge minimum de la responsabilité pénale ou plus.  
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34. Le Comité tient à exprimer son inquiétude face à la pratique consistant à tolérer des exceptions à la règle 

de l’âge minimum de la responsabilité pénale en permettant d’appliquer un âge minimum plus faible, par 

exemple quand un enfant est accusé d’avoir commis une infraction grave ou est considéré posséder un degré 

de maturité suffisant pour être tenu pénalement responsable. Le Comité recommande vigoureusement que les 

États parties fixent un âge minimum de la responsabilité pénale sans prévoir d’ exception. 

 

35. Si, faute de preuve, il ne peut être établi qu’un enfant a l’âge minimum de la responsabilité pénale ou plus, 

il n’est pas tenu pénalement responsable (voir aussi plus loin le paragraphe 39).  

 

Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant l'administration de la justice 

pour mineurs (Règles de Beijing) , 1985 
 

Règle 4.  Age de la responsabilité pénale 

 

4.1 Dans les systèmes juridiques qui reconnaissent la notion de seuil de responsabilité pénale, celui-ci ne doit 

pas être fixé trop bas eu égard aux problèmes de maturité affective, psychologique et intellectuelle.  

 

Commentaire: 

 

Le seuil de responsabilité pénale varie largement selon les époques et les cultures. L'attitude moderne serait de 

se demander si un enfant peut supporter les conséquences morales et psychologiques de la responsabilité 

pénale, c'est-à-dire si un enfant, compte tenu de sa capacité de discernement et de compréhension, peut être 

tenu responsable d'un comportement essentiellement antisocial. Si l'âge de la responsabilité pénale est fixé 

trop bas ou s'il n'y a pas d'âge limite du tout, la notion n'a plus de sens. En général, il existe une relation étroite 

entre la notion de responsabilité pour un comportement délictueux ou criminel et les autres droits et 

responsabilités sociales (par exemple la situation matrimoniale, la majorité civile, etc.). 

 

Il faudrait donc chercher à convenir d'un seuil raisonnablement bas applicable dans tous les pays.  

 

La Charte Africaine des droits et du bien-être de l'enfant, 1999 
 

Article 17 -  Administration de la justice pour mineurs 

 

4. Un âge minimal doit être fixé, en deça duquel les enfants sont présumés ne pas avoir la capacité d’enfreindre 

la loi pénale 

 

 

 

 

 

 


